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I. Remarques liminaires 

1. 
Le président, Michael Clapham (UK), ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux membres et aux orateurs et en remerciant la délégation espagnole de leur hospitalité et de l’excellente organisation de la session. Le projet d’ordre du jour [171 CDS 08 F] et le compte rendu de la réunion qui s’est tenue à Berlin, Allemagne, le dimanche 25 mai 2008 [135 CDS 08 F], sont adoptés.
II. Exposé de Phillip Cornell, maître de recherche et directeur des initiatives internationales, Ecole de l’OTAN, Oberammergau, Allemagne, sur L'OTAN et l'énergie : distinguer les menaces à la sécurité énergétique et aux infrastructures et y faire face
2. 
Phillip Cornell indique que la sécurité énergétique revêt trois dimensions principales : assurer l’approvisionnement en énergie des forces militaires d’une part, des installations et des services nationaux critiques d’autre part, et enfin l’approvisionnement du marché dans son ensemble, à un coût raisonnable et relativement stable. Les menaces qui pèsent sur la sécurité énergétique peuvent être classées selon leur impact : les menaces dont les conséquences sont catastrophiques à court terme, les menaces dont les effets en termes de prix sont disproportionnés, les menaces entraînant un surcoût durable lié aux mesures de sécurité ou à l’assurance, et enfin les menaces directes à l’investissement.

3. 
Actuellement, un certain nombre de facteurs tendent à décourager les investissements dans les infrastructures énergétiques : le coût élevé de la construction de nouvelles installations, différents obstacles liés à l’accès aux marchés, l’évolution de la demande au niveau mondial, l’instabilité accrue des prix de l’énergie, etc. Le débat sur la protection, par les Etats, des infrastructures énergétiques devrait porter sur les réponses à apporter aux aspects du climat actuel d’investissement qui sont liés à la sécurité. En ce qui concerne les sociétés privées, cela implique de réduire les risques qu’elles encourent dans le cadre de leurs transactions en prenant en charge une partie des coûts et, ce faisant, les encourager à investir ou à gérer des infrastructures énergétiques là où cela n’aurait pas pu avoir lieu autrement, mais où il existe un intérêt public certain.

4. 
La securité des infrastructures énergétiques constitue avant tout une préoccupation nationale, et différentes méthodes sont utilisées par différents Etats. Néanmoins, une coopération bilatérale et multilatérale peut s’avérer précieuse. L’Union européenne (UE) ou l’Agence internationale de l’énergie (AIE) sont à même de jouer un rôle utile en la matière. L’OTAN, pour sa part, a identifié cinq domaines de coopération dans lesquels elle pourrait apporter une valeur ajoutée :

-
la mise en commun et le partage de l’information et du renseignement ;

- 
la projection de la stabilité, notamment par le renforcement des moyens mis à disposition et le soutien aux opérations de réponse aux crises ;

- 
la promotion de la coopération internationale et régionale, grâce, notamment, à des conférences et séminaires conjoints ; 

- 
l’amélioration de la gestion des conséquences, en particulier par le truchement du Centre euro-atlantique de coordination des réactions en cas de catastrophe (EADRCC) ; et

-
le renforcement de la protection des infrastructures énergétiques critiques, notamment en matière d’évaluation et d’analyse des risques, et de dissuasion en mer.

En guise de conclusion, M. Cornell indique, parmi les domaines précités, que contribuer à la protection des voies maritimes d’aprovisionnement énergétique par des vols de reconnaissance et des patrouilles et assiter au renforcement des capacités sur demande, sont des activités qui ne prêtent pour ainsi dire pas à controverse et dans lesquelles l’OTAN apporte un savoir-faire certain.

5.
Parmi les points abordés lors de la discussion figurent l’indexation des prix du gaz sur ceux du pétrole (M. Clapham), le changement climatique et la façon dont celui-ci est traité au sein de l’AP-OTAN (Pernille Frahm, DK), le terrorisme en Algérie et l’association abusive à laquelle il est souvent procédé entre Islam et terrorisme (Rachid Assas, AG), les rôles respectifs de l’OTAN et de l’UE et l’implication possible de l’Alliance dans la gestion des réserves stratégiques (David Scott, US), les liens entre terrorisme et piraterie et le rôle que l’OTAN joue en matière de lutte contre cette dernière (Kyriakos Mitsotakis, GR), l’état des installations pétrolières en Irak et en Iran (Enzo Bianco, IT), le role de l’OTAN en matière de protection des voies d’approvisionnement énergétique dans le Caucase et en Asie centrale et la façon dont l’Alliance garantit aux pays de ces régions la liberté de définir, en toute indépendance, leurs politiques énergétiques (Nicholas Rurua, GE).
6. 
En réponse à ces questions, M. Cornell suggère que la création d’un cartel du gaz, qui fixerait les prix du gaz à l’échelle planétaire – comme l’OPEC le fait pour le pétrole –, paraît actuellement peu probable. Il précise que s’il défend un rôle limité de l’Alliance en matière de sécurité énergétique, c’est en raison de ses interrogations quant au savoir-faire et aux moyens dont dispose réellement l’OTAN pour mener à bien de telles tâches. L’Alliance atlantique n’a, par exemple, pas d’expérience en matière de mise à disposition des réserves stratégiques, alors que des mécanismes existent au sein d’autres organisations comme l’AIE. Par ailleurs, et bien que la securité maritime figure de plus en plus à l’ordre du jour de l’Alliance, il entrevoit un rôle limité de celle-ci dans la lutte contre la piraterie. M. Cornell note que la production pétrolière irakienne est loin d’avoir atteint sa capacité maximale et que les attaques perpétrées contre les pipelines restent problématiques. En Iran, le souci principal est le manque de capacités de raffinage. Pour ce qui est de la Géorgie, l’orateur convient des bénéfices que les pays du Caucase retireraient d’une intégration euro-atlantique, mais met en garde contre une prise de décisions en matière d’élargissement fondée sur des considérations énergétiques. Lord Jopling (UK) mentionne pour sa part que le changement climatique est abordé dans le rapport de la Commission des sciences et des technologies sur la securité énergétique.

III. Examen du projet de rapport spécial Sécurité énergétique : coopérer pour renforcer la protection des infrastructures énergétiques critiques [157 CDS 08 F], présenté par Lord Jopling (Royaume-Uni), Rapporteur spécial

7. 
Le Rapporteur spécial présente les changements qui ont été apportés au projet de rapport depuis la dernière réunion de la Commission. L’objet même du projet de rapport est mieux expliqué, une attention particulière étant accordée à la menace que constituent les attaques terroristes et d’autres formes d’attaques physiques directement perpétrées contre les infrastructures énergétiques. Les ruptures du ravitaillement énergétique dues à des décisions prises par les pays fournisseurs ou les cartels, ou l’utilisation de l’approvisionnement en énergie à des fins politiques, ne sont pas abordés dans ledit projet de rapport. En outre, le raport précise les types d’attaques physiques pouvant être perpétrées contre les installations énergétiques, et y inclut les attaques par des terroristes, des insurgés, des pirates, et celles perpétrées durant les conflits interétatiques. Il clarifie, de plus, la valeur ajoutée que revêt une coopération internationale en matière de lutte contre la menace d’attaques physiques. Les sections sur l’OTAN et l’UE ont également été remises à jour, eu égard aux développements récents. Un certain nombre de recommandations y a été inséré quant au rôle de l’Alliance, telles une coopération renforcée avec d’autres organisations compétentes, la création d’un Centre d’excellence sur la sécurité énergétique, une attention accrue portée, lors d’exercices de gestion des conséquences, aux accidents énergétiques, etc. Pour ce qui est du rôle joué par l’UE, le projet de rapport met en exergue la version remise à jour de la Directive sur les infrastructures critiques européennes, dans laquelle a maintenant été abandonnée l’idée d’une liste recensant ces infrastructures. Le Rapporteur spécial conclut son rapport par un certain nombre de propositions visant à renforcer la coopération OTAN-UE, renforcement particulièrement pertinent dans le cadre des processus en cours de révision du Concept stratégique de l’Alliance d’une part et de la Stratégie de sécurité de l’UE d’autre part.

8. 
M. Scott demande au Rapporteur spécial de clarifier sa position quant au rôle des forces militaires en matière de protection des infrastructures énergétiques. Lord Jopling indique que les forces armées ont un rôle limité dans certains cas, telles la gestion des conséquences d’une attaque chimique, biologique ou radiologique, ou la réponse à une attaque perpétrée contre une centrale nucléaire, ou encore la lutte contre la piraterie qui menace les voies d’acheminement énergétiques.

9.
En réponse à une question d’Hendrik Jan Ormel (NL) concernant le partage des informations et la coopération en matière d’évaluation de la menace, Lord Jopling insiste sur le fait que le renseignement est un problème délicat et que de nombreux pays ne sont pas enclins à partager dans un cadre multilatéral, tel EUROPOL par exemple, les informations confidentielles dont ils disposent. Le faible niveau des habilitations de sécurité dont dispose le personnel de ces organisations constitue, à cet égard, un problème.

10.
Yahya Dogan (TR) demande que des corrections factuelles soient apportées aux paragraphes 23 et 24 du projet de rapport, concernant les récents incidents survenus en Turquie contre des pipelines pétroliers. Le Rapporteur spécial consent à vérifier les faits en question et, le cas échéant, à effectuer les changements pertinents.

Le projet de rapport special est adopté.
IV. Débat sur La contribution de l’Assemblée à l’élaboration d’un nouveau Concept stratégique de l’OTAN [099 SC 08 rév 1 F]

11.
Après quelques remarques préliminaires concernant la contribution de l’Assemblée à l’élaboration d’un nouveau Concept stratégique de l’OTAN, Jan Petersen (NO) présente le document qu’il a préparé sur la base des commentaires apportés par les cinq Commissions lors de la session de printemps à Berlin. Il enjoint les délégués à soumettre leurs propositions concernant en particulier les quatre questions suivantes : les relations à entretenir avec la Russie suite aux évènements récemment survenus en Géorgie ; la façon dont les actions russes en Géorgie affectent l’interprétation de l’article 5 du Traité de l’Atlantique Nord, et la planification de défense de l’Alliance ; les limites fonctionnelles et géographiques du processus d’adhésion et des partenariats de l’OTAN ; enfin, le rôle des forces nucléaires dans la stratégie des Alliés.

12. 
M. Clapham est de l’avis que des règles strictes en matière de non-prolifération sont nécessaires en Europe. De nombreux pays envisagent d’accroître leur utilisation de l’énergie atomique ; il est donc important de s’assurer que les matières nucléaires ne tombent pas dans les mains de terroristes. M. Clapham suggère également de faire référence, dans le paragraphe 30. k. sur l’assistance que l’OTAN pourrait apporter dans les domaines non-militaires, au rôle de l’Alliance en matière de gestion des conséquences suite à une attaque terroriste.

13. 
Eu égard à la Russie, M. Mitsotakis fait état d’incohérences entre le document et le projet de déclaration sur Le conflit entre la Géorgie et la Fédération de Russie, et insiste sur la nécessité d’éviter d’envoyer des messages contradictoires. M. Ormel appelle pour sa part à mettre l’accent sur la nécessité d’augmenter le financement conjoint des opérations de l’OTAN. Il est favorable à la formulation actuelle de l’article 10 relatif à l’élargissement de l’Alliance, tout en reconnaissant qu’il est important de développer des relations étroites avec les démocraties non-européennes qui partagent nos valeurs, tels l’Australie et le Japon. Joëlle Garriaud-Maylam (FR) et Pernille Frahm demandent au Rapporteur si référence ne devrait pas être faite à la convention sur les bombes à sous-munitions qui devrait être adoptée à Oslo en décembre 2008, ou si, à tout le moins, une référence plus générale aux conventions de Genève relatives aux conflits armés ne devrait pas être ajoutée. Mme Frahm appelle par ailleurs à mentionner, dans le nouveau Concept stratégique, le changement climatique et les énergies renouvelables, dans la mesure où ceux‑ci pourraient constituer à l’avenir un des défis sécuritaires les plus difficiles à relever. Peter Viggers (UK) suggère que mention soit faite, dans le paragraphe 24, au fait qu’il est dans l’intérêt de la Russie d’avoir pour voisins des pays stables et prospères, ce qui est également l’un des objectifs affichés du processus d’élargissement de l’Alliance. Sur le partage des charges (paragraphe 26), il suggère d’inclure une référence aux clauses restrictives nationales, rappelant que les pays contributeurs ne doivent pas restreindre l’utilisation des forces qu’elles mettent à disposition.

V. Exposé de Gerald Knaus, président de l’Initiative européenne pour la stabilité (ESI) et chercheur à l'Institut pour la société ouverte (OSI - Open Society Institute), sur Etats faibles et relations interethniques dans les Balkans
14. 
Gerald Knaus identifie les facteurs de changement dans les Balkans et les défis auxquels les pays de la région sont actuellement confrontés. Si l’on compare la situation politique et économique troublée de nombre de ces pays (Albanie, Bulgarie, Croatie, Serbie et Monténégro) en 1997 avec la situation présente, les Balkans sont aujourd’hui méconnaissables. Des améliorations certaines ont été apportées en termes de maintien de l’ordre, de lutte contre la violence et la criminalité organisée, ainsi que de contrôle civil des forces armées. De nombreux pays de la région sont déjà membres de l’UE ou à un stade avancé de leur processus d’intégration à l’Union.

15. 
La Bosnie-Herzégovine a été le théâtre de réalisations importantes : les forces militaires ont été complètement remaniées et intégrées, la criminalité organisée est en baisse et les forces de l’ordre multiethniques sont à présent une réalité. Toutefois, des défis majeurs demeurent, tels des résultats économiques médiocres, des perspectives d’intégration à l’UE très incertaines, ou encore la structure étatique actuelle qui rend difficile la conciliation des aspirations des trois principaux groupes ethniques du pays.

16. 
Le Kosovo, de son côté, fait face à de sérieux défis économiques. Les perspectives d’une hausse de l’emploi sont limitées, tandis qu’il n’existe pas de stratégie à long terme de développement rural. Une part importante des recettes du Kosovo provient des travailleurs migrants établis en Europe occidentale. Les efforts internationaux ont porté de manière disproportionnée sur l’Etat de droit, mais pâtissent de l’absence de stratégies crédibles de développement et d’intégration. L’absence de position européenne cohérente sur la question du statut a aussi pour conséquence que l’intégration à l’UE ne peut pas jouer un rôle moteur pour le Kosovo. La protection des minorités demeure une tâche excessivement ardue, qui continue de représenter une part énorme des ressources internationales allouées, tandis que la question du déploiement de la mission de police et d’Etat de droit EULEX est toujours en suspens.

17. 
La précédente vague d’adhésion des Balkans à l’UE (Roumanie et Bulgarie) semble indiquer que la perspective de l’élargissement cesse de porter ses fruits en termes de réformes, dès lors que les pays candidats deviennent membres à part entière de l’UE. Il sera intéressant d’observer dans quelle mesure ce phénomène se manifestera, en 2009, dans les pays candidats actuels. L’an prochain pourrait également constituer un test décisif quant à l’influence que l’UE exerce dans les Balkans, notamment en Serbie, au Kosovo et en Bosnie-Herzégovine.

18. 
Les points soulevés lors de la discussion ont trait à la stratégie de l’UE au Kosovo sur le long terme (M. Clapham), à la perception que les autorités kosovares ont des défis qui les attendent et au rôle que l’Albanie pourrait jouer pour soutenir le développement du Kosovo (Lucio Malan, IT, et Leonard Demi, AL), à l’idée que l’on se fait de la criminalité organisée dans les Balkans, ainsi qu’au bilan des efforts de déminage entrepris au Kosovo (Mme Garriaud-Maylam), à la façon dont la question des travailleurs migrants est traitée au Kosovo et dans l’UE (Marc Angel, LU), ainsi qu’à la question du statut et des perspectives de partition du Kosovo (Jean Michel, FR).

19. 
En guise de réponses, M. Knaus indique que les sommes d’argent envoyées par les travailleurs migrants orgininaires du Kosovo ont constitué, et continuent de constituer, des recettes essentielles pour Pristina. Toutefois, les conditions de migration économique vers l’UE sont devenues plus difficiles et causent de serieux problèmes au Kosovo, où le marché de l’emploi est particulièrement déprimé. L’orateur plaide ainsi en faveur de règles européennes assouplies, qui autoriseraient une migration économique vers les régions où la main-d’œuvre fait défaut, telles la Roumanie ou la Bulgarie. M. Knaus rappelle également que la promesse européenne est un projet à très long terme pour le Kosovo, mais qu’il est primordial qu’elle demeure. Les progrès enregistrés par l’Albanie constituent aussi clairement une source de motivation pour le Kosovo, mais c’est d’abord au Kosovo même que des réformes sont nécessaires. Les autorités kosovares avaient initialement cru que l’accès à l’indépendance règlerait tous les problèmes ; elles sont à présent plus réalistes. Il est néanmoins remarquable de constater que l’indépendance n’a pas entraîné une crise régionale majeure ; au contraire, plusieurs pays de la région ont reconnu le Kosovo en tant qu’Etat indépendant, ce qui donne une bonne indication du long chemin déjà parcouru par les Balkans. La partition du Kosovo, quant à elle, ne règlerait pas la situation des Serbes du Kosovo, la majorité de ceux-ci vivant au sud de la rivière Ibar. Sans parler du signal négatif que cela enverrait à la région. Pour ce qui est de la criminalité organisée, M. Knaus regrette que les médias persistent à véhiculer des stéréotypes dépassés.

VI. Examen du projet de rapport général Le Kosovo et l’avenir de la sécurité dans les Balkans [155 CDS 08 F], présenté par Vitalino Canas (Portugal), Rapporteur général

20. 
Le Rapporteur général informe les délégués des développements survenus au Kosovo quant aux cinq défis principaux que le projet de rapport analyse. Pour ce qui est du défi juridique, M. Canas fait mention de la résolution de l’Assemblée générale des Nations unies sollicitant un avis de la Cour internationale de justice (CIJ) sur la conformité de la déclaration d’indépendance du Kosovo eu égard au droit international. Sur les défis pour Pristina, le projet de rapport révisé apporte des précisions sur l’état de l’économie et de la criminalité organisée au Kosovo. Quant aux défis que Belgrade doit relever, le Rapporteur indique qu’à la suite des élections législatives anticipées qui ont été organisées en Serbie en mai dernier, la nouvelle coalition a, pour l’essentiel, repris à son compte les principaux axes du programme du gouvernement précédent quant à l’attitude à tenir face au Kosovo, tout en adoptant une approche plus subtile et plus nuancée. La situation des populations serbes du Kosovo reste très complexe et incertaine ; la situation au nord de la rivière Ibar est particulièrement fragile, les institutions n’étant pas en mesure de fonctionner correctement. Les conditions de vie des minorités non-serbes nécessitent également qu’on prête une attention plus soutenue à ces dernières. Enfin, de nombreuses incertitudes demeurent quant à la présence internationale au Kosovo. Le Secrétaire général des Nations unies a appelé à une “reconfiguration” sur le terrain de cette présence, reconfiguration qui rencontre de nombreux obstacles. Compte tenu de ce contexte difficile, M. Canas souligne qu’il est primordial que la communauté internationale fasse preuve de concertation et coordonne ses efforts aussi efficacement que faire se peut. Soutenir les ambitions de la région en matière d’intégration euro-atlantique est par ailleurs une priorité des plus urgentes.

21. 
Xhavit Haliti (AoK) indique que 53 pays ont reconnu l’indépendance du Kosovo. Les autorités kosovares ont fait des progrès significatifs dans la mise en application du plan Ahtisaari, notamment grâce à des projets visant à faciliter le retour des réfugiés et à l’adoption d’une loi sur la protection de l’Eglise orthodoxe. M. Haliti renouvelle également l’invitation lancée aux délégués serbes, lors de la session de printemps à Berlin, de venir rendre visite aux membres de l’Assemblée du Kosovo, et demande à la Commission de soutenir son pays dans sa volonté d’intégration à l’OTAN et à l’UE.

22. 
Marko Djurisic (RS) objecte auprès du Président que la délégation de l’Assemblée du Kosovo ne peut être autorisée à prendre la parole que sur approbation de la Commission. Contestant cette interprétation du règlement de procédure, M. Clapham fait valoir que les représentants des délégations associées et invitées peuvent intervenir à la discrétion du Président. M. Djurisic indique que la Serbie avait décidé de réagir calmement à la déclaration d’indépendance du Kosovo et de solliciter l’avis de la CIJ sur la conformité de cette déclaration eu égard au droit international. Il conteste l’affirmation, dans le projet de rapport, selon laquelle Belgrade s’oppose au déploiement de la mission de police et d’Etat de droit EULEX. Belgrade a, au contraire, joué un rôle actif dans les pourparlers qui se tiennent aux Nations unies sur le déploiement de la mission de l’Union européenne. La Serbie ne s’opposera pas à cette mission, si celle-ci agit, de façon neutre, dans le cadre de la résolution 1244 du Conseil de sécurité de l’ONU. Le Rapporteur général confirme qu’il est au courant de l’évolution de la position serbe quant à la mission EULEX, mais note que tous les obstacles au déploiement de cette mission sur le terrain n’ont pas encore été levés.
23. 
M. Demi fait remarquer qu’il n’y a aucune raison d’appréhender l’avenir de la région avec incertitude, dans la mesure où des progrès substantiels ont été enregistrés dans le processus d’intégration à l’OTAN et à l’UE et où les relations entre pays de la région sont exemptes de tension. Il a par ailleurs précisé que plusieurs de ces pays avaient reconnu l’indépendance du Kosovo. M. Bianco approuve les commentaires de M. Demi, soulignant également les progrès colossaux auxquels la région est parvenue depuis les années 90.

24. 
M. Ormel appelle au réalisme quant au calendrier d’élargissement envisagé par l’UE et l’Alliance pour les Balkans, et fait valoir que si les espérances exprimées en la matière dans la région sont très hautes, le chemin qui y mènera sera certainement très long. Pour ce qui est de l’accession à l’UE, M. Ormel enjoint l’auditoire à prendre en considération les conséquences que pourraient avoir les problèmes institutionnels actuels liés au rejet du traité de Lisbonne. M. Canas partage l’avis qu’il est important de rester réaliste quant au calendrier d’intégration euro-atlantique.

Le projet de rapport général est adopté.

VII. Examen des amendements et vote sur le projet de résolution Kosovo : la marche à suivre [199 CDS 08 F], présenté par Vitalino Canas (Portugal), Rapporteur général

25. 
Le Rapporteur général explique que le projet de résolution vise à proposer un nombre de mesures pragmatiques et essentielles, qui pourraient aider à sortir de l’impasse et qui pourraient répondre à certains des défis et incertitudes les plus pressants auxquels le Kosovo est confronté. M. Canas souligne que la marche à suivre consiste à s’atteler à rétablir la confiance et à fournir des réponses concrètes permettant de satisfaire les intérêts de toutes les parties en présence. Il répertorie quatre priorités principales : renforcer l’Etat de droit à travers le pays, notamment par le déploiement de la mission de l’Union européenne EULEX ; préserver le Kosovo en tant que société multiethnique ; conserver l’unité des efforts déployés par la communauté internationale ; et maintenir la dynamique d’intégration pleine et entière des Balkans dans les institutions euro-atlantiques.

26. 
Sept amendements au projet de résolution sont soumis par les délégations. Parmi ceux-ci, les amendements suivants sont :

27. 
rejetés : amendements 1 (Xhaferi) et 7 (Demi) ;

28. 
retirés : amendements 5 et 6 (Djurisic) ;

29. 
acceptés : amendement 2 (Djurisic), modifié oralement par le Rapporteur pour commencer le nouveau paragraphe 7 par “Reconnaissant” au lieu de “Accueillant”; amendement 3 (Djurisic), modifié oralement par le Rapporteur pour rédiger le paragraphe 10 comme suit “Préoccupée notamment par le fait que les institutions ne sont pas en mesure de fonctionner correctement au nord de la rivière Ibar” ; amendement 4 (Djurisic), modifié oralement par le Rapporteur pour rédiger le paragraphe 11 comme suit “Prenant note des rôles importants que les Nations unies et l’OSCE continuent à jouer dans le cadre de la résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations unies, et notant avec satisfaction la ferme volonté de l’UE de continuer à consolider l’Etat de droit au Kosovo en déployant la Mission « Etat de droit » EULEX sous l’égide de l’ONU”.

Après le vote par paragraphe, le projet de résolution, ainsi amendé, est adopté.

VIII. Exposé du Professeur Fernando Reinares, directeur du programme sur le terrorisme international à l’Institut royal Elcano d'études stratégiques et internationales, Madrid, sur La menace du terrorisme en Europe : une mise à jour
30. 
Le Professeur Fernando Reinares présente un aperçu des menaces terroristes qui planent actuellement sur l’Espagne, ainsi que sur le reste de l’Europe, et fait la distinction entre deux types de terrorismes : d’une part, le terrorisme ethno-nationaliste incarné par l’ETA dans la péninsule ibérique ; d’autre part, le terrorisme qui prétend puiser son inspiration au cœur de la religion.

31. 
M. Reinares indique que, bien que l’ETA dénombre aujourd’hui moins de 100 activistes, elle conserve une position unique dans le paysage politique espagnol, illustrant comment le processus démocratique peut être affecté par le terrorisme. L’organisation, qui a tué quelque 900 personnes depuis sa création, demeure une menace sérieuse pour le pays. Cinquante-sept actes de terrorisme ont été perpétrés par l’organisation indépendantiste basque depuis l’année 2007 (dont 9 attentats à la voiture piégée) qui ont tué 7 personnes et blessé 17 autres.

32. 
Depuis les attaques perpétrées à Madrid en 2004, la menace terroriste prétendument inspirée par la religion provient, en Espagne, de deux sources : premièrement, d’individus et de cellules liés à des groupes d’Afrique du Nord, en particulier al-Qu’aida au Maghreb islamique ; et, deuxièmement, de cellules locales indépendantes non directement affiliées à al-Qu’aida mais néanmoins très sensibles à son idéologie et à sa propagande ainsi qu’aux conflits en Afghanistan, en Irak, en Palestine, etc. Pour ce qui est de la menace terroriste dans le reste de l’Europe, mention devrait être faite de la présence d’al-Qu’aida elle-même ainsi que d’autres groupes qui lui sont liés.

33. 
L’orateur conteste l’idée selon laquelle al-Qu’aida est devenue une idéologie plutôt qu’une véritable organisation terroriste. Selon lui, al-Qu’aida représente toujours une réelle menace, bien qu’elle puisse être passée de l’état d’organisation planifiant et menant des attaques terroristes à celui d’organisation finançant les actions d’autres groupes. La menace terroriste en Europe est donc un phénomène polymorphe, dont les principales composantes sont au nombre de trois : al-Qu’aida et ses ramifications régionales ; les groupes régionaux associés à al-Qu’aida (30 de ces groupes, dont presque la moitié sont basés dans les régions tribales du Pakistan, ont perpétré des attaques à travers le monde) ; enfin, des cellules locales indépendantes, sans lien direct avec les deux premières composantes. En Espagne, comme dans le reste de l’Europe, la menace principale provient toujours d’al-Qu’aida et de ses ramifications, et non de cellules indépendantes. M. Reinares prédit ainsi qu’à l’avenir, les attaques projetées en Europe pourraient prendre une forme nouvelle. Elles seraient menées par des cellules locales bénéficiant de l’appui de groupes stationnés à l’étranger, en Afrique du Nord ou en Asie du Sud par exemple. Dans l’ensemble, le niveau d’alerte demeure très élevé par rapport au niveau habituel de la menace en Europe. Quatre pays (le Royaume-Uni, la France, l’Espagne et l’Italie) sont des cibles de premier plan ; d’autres (l’Allemagne, le Danemark, les Pays-Bas, la Belgique) sont également progressivement menacés, tandis que les citoyens européens à l’étranger sont dorénavant plus exposés.

34. 
Les questions soulevées lors de la discussion ont trait aux liens entre l’ETA et al-Qu’aida (Hans Olav Syversen, NO) ; à la comparaison entre la menace terroriste en Europe et celle qui plane sur les Etats-Unis (Tchetin Kazak, BG) ; à la coopération antiterroriste dans l’Union européenne et aux moyens de combattre, en Europe comme à l’étranger, les origines du terrorisme (Ana Maria Gomes, EP) ; aux raisons expliquant la survivance de l’ETA en Espagne (M. Ormel) ; à la coopération antiterroriste avec le Pakistan et aux moyens dont on dispose pour rallier les imams modérés à la lutte antiterroriste (Franz Eduard Kuehnel, AT) ; au fait de savoir si l’on peut parler d’une « internationale terroriste » chapeautée par al-Qu’aida (Marin Jurjevic, HR) ; et, enfin, aux déficiences d’EUROPOL et à la menace que pose le terrorisme chimique, biologique, radiologique et nucléaire (CBRN) (Lord Jopling).

35. 
En guise de réponses, M. Reinares précise qu’il n’y a pas de lien connu entre l’ETA et al-Qu’aida. Outre l’attitude ambiguë que de nombreux indépendantistes basques ont adoptée à l’égard des actions de l’ETA, la longévité de cette dernière s’est longtemps expliquée par le fait qu’elle a pu déplacer ses bases-arrières vers la France.

36. 
L’orateur indique également qu’après les attentats de Madrid, l’Espagne a réorganisé ses services de lutte antiterroriste et que la coopération entre les différents services de sécurité nationaux s’en est trouvée nettement améliorée. Quant à la coopération, au sein de l’Union européenne, entre services de police et du renseignement, elle s’est considérablement intensifiée ces sept dernières années, bien que des améliorations doivent encore lui être portées. Les difficultés de coopération s’expliquent par des différences en termes d’interprétation de la menace et de ses manifestations, ainsi qu’en termes de structures et d’instruments de maintien de l’ordre. En outre, les gouvernements persistent à préférer une coopération bilatérale plutôt que multilatérale, et EUROPOL, bien qu’utile en la matière, n’est pas employé de manière efficace. Néanmoins, les développements en Afghanistan et au Pakistan, insiste M. Reinares, appellent bien une réponse collective. Comparée aux Etats-Unis, l’Union européenne doit faire face aux défis supplémentaires que constituent la porosité de ses frontières et la radicalisation d’une partie sa propre population. Les immigrants de la première génération sont en général plus enclins à la radicalisation, en partie à cause des frustrations d’ordre économique qu’ils ont pu essuyer. A l’inverse, la cause principale de radicalisation chez les seconde et troisième générations sont de l’ordre de la crise identitaire.

37. 
M. Reinares précise qu’il n’a pas voulu laisser entendre que toutes les activités terroristes étaient liées. Au contraire, al-Qu’aida demeure le noyau dur duquel, ou la matrice de laquelle, émanent les lignes directrices ; ses ramifications régionales s’interconnectent de diverses façons, ce qui confère au terrorisme sa dimension véritablement planétaire. Partageant l’avis selon lequel le terrorisme CBRN constitue une réelle menace, l’orateur explique que l’Espagne dispose d’unités spéciales, entraînées à lutter contre la menace et les conséquences possibles d’une explosion à la « bombe sale ».

IX. Exposé de Jos Boonstra, chercheur principal, programme démocratisation, FRIDE, (Fondation pour les relations internationales et le dialogue extérieur), sur Promotion de la démocratie et coopération sécuritaire en Asie centrale
38. 
Jos Boonstra présente un aperçu des développements récents en Asie centrale en matière de démocratie et de sécurité, et insiste sur la façon dont les réserves énergétiques et la menace terroriste influent négativement sur les réformes démocratiques dans la région. Il souligne que la Russie s’y engage de plus en plus, essentiellement par la multiplication de relations bilatérales, mais également dans des cadres multilatéraux tels l’Organisation de Coopération de Shanghai ou l’Organisation du Traité de Sécurité collective. L’orateur note cependant que Moscou exploite a minima les possibilités d’investissement qui s’offrent à elle dans la région.

39. 
L’OTAN est déjà présente en Asie centrale à travers plusieurs programmes et initiatives de partenariat visant, entre autres, à promouvoir des réformes démocratiques du secteur de la défense. M. Boostra suggère que l’Alliance pourrait toutefois y jouer un rôle plus important, en intensifiant ses activités dans les domaines suivants : assistance à la définition des politiques, activités de sensibilisation, de recherche et d’ouverture, entraînement des forces armées, entraînement des civils et participation de la société civile.

40. 
L’orateur estime par ailleurs que la nouvelle Stratégie pour l’Asie centrale formulée par l’Union européenne en juin 2007 n’a que moyennement porté ses fruits. Il identifie plusieurs domaines auxquels l’UE pourrait s’atteler plus avant : diplomatie publique et campagnes de sensibilisation ; une meilleure transparence des décisions politiques ; la recherche d’un équilibre, en particulier en matière de sanctions, entre les intérêts économiques/énergétiques d’une part, et le respect des droits de l’homme dans la région d’autre part ; un soutien aux activités de la société civile et une plus grande coopération avec celle-ci, ainsi qu’avec d’autres organisations internationales, en matière de programmes de démocratisation et de bonne gouvernance ; enfin, la réforme du secteur de la sécurité. Selon M. Boonstra, l’UE gagnerait également à réfléchir aux limites de son engagement en Asie centrale, notamment dans l’éventualité d’une crise majeure.

41. 
L’OSCE est également très active dans la région. Bien qu’elle soit actuellement aux prises avec de sérieuses tensions internes, elle y a un rôle important à jouer, en particulier dans les activités politico-militaires liées aux réformes démocratiques du secteur de la sécurité. La présence du Kazakhstan à la tête de l’OSCE en 2010 constituera, certes, un défi, mais fournira également à ce pays des occasions inespérées.

42. 
M. Boonstra fait référence aux possibilités d’une coopération et d’une coordination accrues entre l’OTAN, l’UE et l’OSCE dans le domaine des réformes du secteur de la sécurité, avant d’indiquer qu’il ne trouve pas réaliste de s’attendre à une approche conjointe du problème de la démocratisation dans la région.

43. 
Les questions soulevées lors de la discussion ont trait, d’une part, aux possibles voies de coopération entre l’UE et la Russie en Asie centrale ainsi qu’à l’engagement plus particulier avec l’Ouzbékistan (M. Clapham), et, d’autre part, aux progrès réalisés en matière de réforme du secteur de la sécurité (Mme Garriaud-Maylam). L’orateur admet que la coopération avec Moscou est une question importante mais difficile, en raison notamment de la différence d’interprétation quant à la notion de démocratie. Sur l’Ouzbékistan, M. Boonstra recommande que les sanctions soient maintenues, mais qu’un dialogue soit amorcé avec ce pays. Exiger de celui-ci qu’il fournisse des preuves de changement comme préalable à tous pourparlers ne laisserait à l’UE que peu ou prou de moyens d’influence. Pour ce qui est de la réforme du secteur de la sécurité, la présidence française de l’Union européenne l’a inscrite à son programme et a soutenu les initiatives en matière de contrôle des frontières et du trafic de drogue.

X. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la gouvernance démocratique Démocratie et sécurité en Asie centrale : quelles politiques pour l’OTAN  et l’UE ? [156 CDSDG 08 F], présenté par Marc Angel (Luxembourg), Rapporteur

44. 
Le Rapporteur présente les principaux changements qui ont été apportés au projet de rapport depuis les derniers échanges qui ont eu lieu sur celui-ci. Parmi ces changements figurent : une nouvelle analyse des défis auxquels l’Asie centrale est confrontée ; une mise à jour sur les développements nationaux dans les cinq pays de la région ; des commentaires actualisés sur l’application, par l’UE, de sa nouvelle stratégie pour ces mêmes pays ; enfin, une nouvelle section relative aux rôles respectifs qu’y jouent d’autres acteurs régionaux de poids, tels la Russie et la Chine. Le projet de rapport se termine par un nombre de recommandations visant à promouvoir une stratégie transatlantique plus cohérente en Asie centrale, qui reposerait sur les principes suivants : penser au long terme et définir clairement les intérêts stratégiques que l’Union européenne et l’Alliance peuvent avoir dans la région ; y renforcer les capacités et la présence de leurs Etats membres ; préférer une approche personnalisée, qui prendrait en considération les intérêts et les spécificités de chacun des pays ; mieux définir la valeur ajoutée que pourraient apporter à cet égard les offres d’assistance de l’UE et de l’OTAN, comparée à celles d’autres acteurs régionaux ; opter pour une politique flexible et progressive en matière de démocratisation et de respect des droits de l’homme ; enfin, rechercher plus amples occasions de coopérer quant à la situation en Afghanistan. Les processus actuels de révision de la Stratégie de sécurité de l’UE et du Concept stratégique de l’Alliance ouvrent de nouvelles perspectives quant à la promotion d’une approche plus harmonisée envers l’Asie centrale.
45. 
Sat Tokpakbayev (KZ) demande au Rapporteur de mentionner dans son projet de rapport les progrès économiques auxquels est parvenu le Kazakhstan, et qui le distinguent clairement des pays limitrophes. Il indique également que des lois sur les partis politiques et les médias ont été soumises pour approbation à la chambre basse du Parlement. En dernière instance, il demande au Rapporteur de se rallier au soutien que d’autres représentants européens ont apporté au Kazakhstan, dans la volonté que celui-ci a exprimée d’intégrer la Politique européenne de voisinage de l’UE. M. Angel remercie la délégation kazakhe pour ses commentaires avant et pendant la séance, et consent à insérer la plupart d’entre eux dans la version finale de son rapport.

46. 
M. Ormel demande ce qu’il en est du risque d’un « Grand échiquier » se profilant en Asie centrale ainsi que du différend à propos de la Mer Caspienne. Le Rapporteur indique qu’il est important de prendre en considération d’autres acteurs régionaux tels la Russie, la Chine, l’Inde et le Pakistan, afin d’éviter qu’un « Grand échiquier » ne se développe dans la région. Quant au problème de la Mer Caspienne, il est d’accord pour que référence y soit faite dans le rapport.

47. 
Gudrat Hasanguliyev (AZ) souligne l’importance d’un engagement de l’Alliance en Asie centrale comme contrepoids à l’influence russe dans la région. Il précise que l’élite politique russe continue de considérer les pays de la région comme d’anciennes Républiques soviétiques plutôt que comme des Etats indépendants.

48. 
M. Kazak met l’accent sur la nécessité de mieux appréhender les développements dans la région, afin d’éviter les généralisations et les simplifications. M. Boonstra indique à l’unisson qu’il est important de différencier les cinq pays les uns des autres, tout en notant que les relations bilatérales établies avec chacun d’entre eux devraient être assorties d’initiatives régionales. Il relève par ailleurs le point soulevé dans le projet de rapport quant à la position particulière de la Turquie à l’égard de l’Asie centrale, et insiste sur la nécessité de tirer avantage de cette situation, par exemple en faisant davantage participer la Turquie aux activités de la Politique européenne de voisinage de l’UE. M. Boonstra propose au Rapporteur de publier son rapport dans le bulletin du EU-Central Asia Monitoring (EUCAM), un projet géré par son organisation (FRIDE). La Commission accepte l’offre qui lui est faite.

Le projet de rapport de la Sous-commission sur la gouvernance démocratique est adopté.
XI. Activités de la Commission et de la Sous-commission en 2008/2009, présentées par leurs présidents respectifs

49. 
Le Président fait état des visites passées et des activités à venir de la Commission et de l’AP-OTAN pour 2009. Le programme provisoire des activités de la Commission est adopté comme suit :

	Rapport
	Rapport général
	Sous-Commission sur la 

Gouvernance démocratique
	Rapport spécial

	Titres provisoires des rapports
	La menace grandissante de la piraterie pour la sécurité régionale et mondiale : rôle de l’OTAN et de l’UE


	Défis régionaux et coopération en Asie centrale
	Moldova

	Visites 
	
	· Tadjikistan

· Kazakhstan/Kyrgyzstan
	Moldova

	Date de la visite
	
	· avril 2009

· juin-juillet 2009
	septembre 2009


50. 
Lord Jopling propose que la Commission envisage de se rendre aux Etats-Unis en 2009, afin d’y étudier les questions de protection civile.

XII. Election des membres des bureaux de la Commission et de la Sous-commission

51.
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Tous les membres rééligibles des bureaux de la Commission et de la Sous-commission sont réélus.

XIII. Remarques finales 

52. 
Le Président remercie la délégation espagnole, les intervenants, les interprètes et le personnel de l’AP-OTAN, avant de clore la séance. 

